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Vu la loi du 2 mai 1930 réorganisant la prolectivn des monuments nafu-

rels et des sites de caractére artistique, historique, scientilique, légendaire ou

pittoresque et notamment l'article 4;
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ART. 2.
Le présent arrété sera notifié au Préfet Ju déparlement pour les archives

de 1a préfecture, au Maire de la commune ds T ngeals et sux propridteires

intsrgusds

qui seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de son exécution.

Paris, le




